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REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations
du comité syndical

Séance du 12 décembre 2025
Date de la convocation : 05 décembre 2025

: 05 décembre 2025
CINQ et le vendredi 12 décembre, les 

se sont réunis à 17 heures 30 à Lunel-Viel, sous la présidence de 
Monsieur Fabrice FENOY, conformément aux articles L.5212-7 et 
suivants du Code Général des Territoriales.

Présents :
CA Lunel Agglomération : FENOY Fabrice, Denis DEVRIENDT
CC Grand Pic St Loup : SENET Laurent, CAPUS Georges, MATHERON Françoise 

: CARLIER Michel, BONNEFOUX Brice
CC Rhony, Vistre, Vidourle : LAURENT Jean-François,
CC Pays de Sommières : ANDRIUZZI Jean-Michel, DUMAS Alex, THEROND Alain
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier
Commune de Lunel-Viel : BILLET Eric

Avaient donné procuration : BOISSON Jerôme à DEVRIENDT Denis, ROUSSSEAU Antoine à
FENOY Fabrice, GRAS Philippe à LAURENT Jean-François, FELINE Thierry à PENIN Olivier, 
ANTOINE Pierre à SENET Laurent

Secrétaire de séance : SENET Laurent

Conformément au décret n° 2020-256 du 13 mars 2020, chaque autorité territoriale doit mettre en place un dispositif de signalement 

sionnels. 

-D-
et la lisibilité des missions du CDG 34.
Ainsi, depuis décembre 2024, une convention dédiée au dispositif de signalement a été adoptée afin de formaliser clairement les 
engagements réciproques entre le CDG 34 et les collectivités souhaitant y adhérer.

Cette convention garantit :

-256 ;

Cette externalisation vise à alléger la charge administrative tout en garantissant une prise en charge professionnelle des situations 
sensibles.

Tarifs :

Nombre de membres Vote
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour : 13
Membres en exercice : 25 Contre : 0
Membres présents : 13 Abstention : 0
Membres ayant donné procuration : 5

N°2025-12-36

Objet de la délibération :

Adhésion au dispositif de 
signalement des actes de 
violences, de 
discriminations, de 
harcèlement morale ou 

sexistes du Centre de 
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Le comité syndical :

- dispositif 

;
- acte

Fait à Lunel-Viel le 12 décembre 2025,

Le Secrétaire de séance,
Laurent SENET

Le Président,
Fabrice FENOY
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